CANADA, PROVINCE DE QUEBEC
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DU HAUT-SAINT-FRANGOIS

Proces -verbal de la deux cent quarante deuxie me assemblZe ordinaire de la MRC
du Haut-Saint-Franeois tenue au centre administratif de la MRC le mercredi 15
fZvrier 2006.

1/

2/

3/

Ouverture de l'assemblZe

PrZsence des reprZsentants municipaux

M. Michel Gendron, prZfet

M. Fabien Morin, Ascot Corner

M. Marc-Jacques Gosselin, Bury

M. Jean-RenZ RZ, Chartierville

M. Normand Potvin, Cookshire-Eaton

M™  Nicole Robert, Dudswell

M. Martin Mailhot, East Angus

M. Normand C™Z, Hampden

M. Jacques Blais, La Patrie

M™  CZline GagnZ, Lingwick

Mme Diane Fiset, Newport

M™  HZlene Dumais, Saint-Isidore-de-Clifton
M™  Solange Bouffard, Scotstown

M. Jean-Claude Dumas, Weedon

M. Kenneth Coates, Westbury

Ainsi que : M. Claude Brochu, secrZtaire-trZsorier

M. Martin Maltais, secrZtaire-trZsorier adjoint

Adoption de I'ordre du jour

RESOLUTION N° 2006-02-3788

Sur la proposition de Normand Potvin, appuyZe par Normand C™%, IL EST
RESOLU dOdopter |Oatre du jour suivant:

1-
2-
3-

8-

10-

Ouverture de I'assemblZe

PrZsence des reprZsentants municipaux

Adoption de I'ordre du jour

PrZsence du public dans la salle

France Lebrun, CAB du Haut-Saint-Frane ois

Marc Latulippe, prZsident du CLD du Haut-Saint-Frane ois

Adoption du proces -verbal

18 janvier 2006

AmZnagement

Explication du regl ement de contr™ldntZrimaire sur la pollution lumineuse
Avis de motion pour le reglement de contr™leintZrimaire sur la pollution
lumineuse

Volet Il

Rapport financier

Adoption des comptes

Avis de motion reglement sur la vidange et le disposition des boues de
fosses septiques

Reglem ent sur la rZmunZration des Zlus

Fibre optique

Programme de rZnovation

Environnement

Projet Zcocentre - centre de tri D biorZacteur

Reglem ent sur IOefouissement

RZsolution concernant la fin de la dZIZgation de compZtence B collecte
sZlective

Suivi des dossiers B centre de tri



4/

5/

6/

RZgie de tri Dnombre de portes
11- PrZsence du public dans la salle
12-  RZunions du comitZ administratif
5 janvier 2006
18 janvier 2006
26 janvier 2006
13-  Rapport du prZfet
14-  Rapport du prZfet supplZant
15- Rapports des membres du C. A. et du comitZ de dZveloppement
16- Correspondance
17- Recommandations des membres
18- Questions diverses
T%obes des membres du comitZ administratif
Village relais
Transmission des documents
Centre "~ la petite enfance BrZsolution d@ppui
19-  LevZede l'assemblZe

ADOPTEE

PrZsence du public dans la salle

France Lebrun, directrice générale du Centre de I’action bénévole (CAB) du
Haut-Saint-Francgois

Mme Lebrun vient prZsenter le projet C Animation famille Haut-Saint-Frane ois E
qui avait fait I@bjet dOune rZsolution dOppui lors de la rencontre du conseil de
janvier 2006. Elle prZcise d@ntrZe de jeu quelle est la mission et le travail du
CAB et de quelle fason cet organisme intervient dans le projet en question. Un
Zclairage plus prZcis sur les impacts du projet est par la suite amenZ aux Zlus.

RESOLUTION N° 2006-02-3789

Sur la proposition de Marc-Jacques Gosselin, appuyZe par Normand Potvin, IL
EST RESOLU dOppuyer le projet CAnimation famille Haut-Saint-Frans ois E
aupres de la CRf de IOEsie.

ADOPTEE

Marc Latulippe, président du Centre Local de Développement du Haut-
Saint-Frangois (CLD).

M. Latulippe informe les Zlus que la dZmarche concernant le FIER va bon train.

Une extension de 25000 $ a ZtZ demandZe au minister e afin de permettre un
fonds plus important. Les prochains dZveloppements seront amenZs ~ la table.

Adoption du proces -verbal

RESOLUTION N° 2006-02-3790

Sur la proposition de Jean-RenZ RZ, appuyZe par Martin Mailhot, IL EST
RESOLU d@dopter le proces -verbal de I@ssemblZe du 18 janvier 2006.

ADOPTEE

AmZnagement

Mesdames ChloZ Legris et Nathalie Laberge sont prZsentes pour ce point.

Explication du regl ement de contr™IentZrimaire sur la pollution lumineuse

Mme Legris prZsente les exigences et souplesses liZes au RCI sur la pollution
lumineuse ~ venir. Plusieurs exemples et normes sont prZsentZs aux Zlus qui se
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questionnent quant aux cozts liZzs = de telles modifications. Mme Legris se fait
rassurante en mentionnant que les cozts liZs ~ ce changement de type dOﬂalrage
sont du mem e ordre que de le maintenir. De plus, les municipalitZs nOaront pas
tout changer dans les prochaines annZes et pourront le faire graduellement.

Avis de motion pour le reglem ent de contr™e intZrimaire sur la pollution lumineuse

Avis de motion est donnZ par Martin Mailhot ~ 10#fet qu@n reglement de contr™e
intZrimaire sur la pollution lumineuse sera prZsentZ = une sZance ultZrieure du
conseil des maires.

Volet Il

Claude Brochu prZsente la dZmarche qui a ZtZ rZalisZe par le CLD versus la
rZvision des criter es de sZlection du programme Volet II. Il rappelle aux Zlus que le
conseil prZcZdent avait mandatZ le comitZ exZcutif du CLD " titre de comitZ de
sZlection des projets. Apres discussion, il est convenu de maintenir le comitZ
exZcutif du CLD du Haut-Saint-Frane ois ~ titre de comitZ de sZlection des projets
du Volet Il.

RESOLUTION N° 2006-02-3791

Sur la proposition de Solange Bouffard, appuyZe par Fabien Morin, IL EST
RESOLU dOacepter les recommandations du comitZ de rZvision des crite res du
programme Volet Il et d@jouter ~ ces criter es de sZlection IO#m Caspect forst E
pour une valeur de 10 points.

ADOPTEE

RESOLUTION N° 2006-02-3792

Sur la proposition de Marc-Jacques Gosselin, appuyZe par Fabien Morin, IL
EST RESOLU de maintenir en place le comitZ exZcutif du CLD du Haut-Saint-
Franeois " titre de comitZ de sZlection des projets deosZs au Volet Il et de
permettre ~ celui-ci de s@djoindre toute personne jugZe nZcessaire " titre de
personne ressource.

ADOPTEE

Rapport financier

Adoption des comptes

RESOLUTION N° 2006-02-3793

Sur la proposition de Martin Mailhot, appuyZe par Solange Bouffard IL EST
RESOLU de procZder " leur paiement comme suit :

Salaires : janvier 2006 36480.12%
Comptes ™ payer: janvier 2006 402418.11%

ADOPTEE
Je, soussignZ, Claude Brochu, secrZtaire-trZsorier de la MRC du Haut-Saint-

Franeois, certifie que la MRC dispose de crZdits suffisants pour les fins
auxquelles ces dZpenses sont projetZes.

Claude Brochu, secrZtaire-trZsorier

ADOPTEE



Avis de motion B Reglement sur la vidange et la disposition des boues de fosses
septiques

Avis de motion est donnZ par Normand C™Z ~ 10d&t quOn re glement sur la
vidange et la disposition des boues de fosses septiques sera prZsentZ ~ une
sZance ultZrieure du conseil des maires.

Regl ement sur la rZmunZration des Zlus

RESOLUTION N° 2006-02-3794

REGLEMENT N° 246-06

Regl ement numZro 246-06 relatif * la rZmunZration des Zlus pour la MunicipalitZ
rZgionale de comtZ du Haut-Saint-Frane ois

ATTENDU QUCen vertu de la Loi sur le traitement des Zlus municipaux (L.R.Q.
chapitre t-11.001) le conseil d@ne municipalitZ rZgionale de comtZ peut, par
regl ement, fixer quelle sera la rZmunZration de son prZfet et de ses autres
membres;

ATTENDU QUE cette rZmunZration peut comprendre, outre la rZmunZration de
base, une rZmunZration additionnelle pour tout poste particulier que prZcise le
conseil;

ATTENDU QUE le conseil dZsire modifier la rZmunZration du prZfet supplZant et
du prZsident du comitZ de dZveloppement ;

ATTENDU QU’un avis public a dZment ZtZ affichZ par le secrZtaire-trZsorier
adjoint;

ATTENDU QUOa plus dOste affichZ, I@vis susmentionnZ a ZtZ publiZ dans un
journal diffusZ dans le territoire de la municipalitZ rZgionale de comtZ;

ATTENDU QUQ@n avis de motion du prZsent reglement a ZtZ rZgulisr ement
donnZ par Jean-Claude Dumas, conseiller ~ la MRC, ~ la sZance du conseil du
23 novembre 2005;

A CES CAUSES, sur la proposition de Jean-RenZ RZ, appuyZe par Marc-
Jacques Gosselin, IL EST RESOLU :

Quel le conseil dZcrst e ce qui suit :

1- Le prZambule du prZsent re glement en fait partie intZgrante.

2- Le prZsentv re glement fixe la ermunZvratioQ des membres du conseil de la
municipalitZ rZgionale de comtZ, la rZmunZration du prZfet, la rZmunZration
additionnelle du prZfet supplZant, des membres du comitZ administratif, du
prZsident du comitZ de dZveloppement, des membres du comitZ de

dZveloppement et des membres du bureau des dZIZguZs.

3- RZmunZration des membres

Pour chaque rZunion ordinaire et extraordinaire du conseil, un membre du
conseil, © I0egeption du prZfet, a droit, sOikbst prZsent ~ cette assemblZe = une
rZmunZration de quatre-vingt-onze dollars et soixante-douze cents (91,72 $).

4- RZmunZration du prZfet

Le prZfet a droit ~ une rZmunZration annuelle de 42 180 $.



5- RZmunZration additionnelle des membres du comitZ administratif

Chaque membre du comitZ administratif, ~ |@xception du prZfet, du prZfet
supplZant et du prZsident du comitZ de dZveloppement, a droit, ~ une
rZmunZration additionnelle annuelle de cing mille deux cent quatre-vingt-deux
dollars (5 282 $).

6- Rvauanation additionnelle du prZfet supplZant et du prZsident du comitZ de
dZveloppement

Le prZfet supplZant ainsi que le prZsident du comitZ de dZveloppement ont droit
chacun ~ une rZmunZration annuelle additionnelle de six mille trois cent
cinquante-cing dollars (6 355 $).

7- RZmunZration additionnelle des membres du bureau des dZIZguZs

Pour chaque rZunion ordinaire ou extraordinaire des membres du bureau des
dZIZguZs, un membre du bureau des dZIZguZs, ~ |Oegeption du prZfet a droit,
sOikst prZsent ~ cette rZunion, ~ une rZmunZration additionnelle de quatre-vingt-
onze dollars et soixante-douze cents (91,72 $).

8- Absence du prZfet

Pendant |@mpec hement du perfet ou la vacance de son poste, le prZfet
supplZant cesse d@re le reprZsentant d@ne municipalitZ locale et remplit les
fonctions de prZfet, avec tous les privile ges, droits et obligations y rattachZs.

9- Exception ~ la rZmunZration

Si au cours d@ne me me JournZe un membre participe ~ plus d@ne assemblZe
ou rZunion, ce membre n@ droit d@re rZmunZrZ que suivant un maximum
journalier Zgal au montant le plus ZlevZ auquel il a droit pour I@ne quelconque
de ces assemblZes ou rZunions.

10- Allocation de dZpenses

En plus de toute rZmunZration Ztablie par le prZsent reg lement, tout membre du
conseil de la MRC, reeoit une allocation de dZpenses dOn montant Zgal " la
moitiZ du montant de la rZmunZration, abstraction faite de 10egZdent prZvu par
IQaitle 20 de la Loi sur le traitement des Zlus municipaux, jusqu® concurrence
du maximum prZvu par |Ogicle 22 de cette Loi.

11- Indexation

La rZmunZration de base et la rZmunZration additionnelle telles quOZiblies par
le prZsent reg lement seront indexZes ~ la hausse pour chaque exercice financier

compter de celui qui commence apres son entrZe en vigueur, le tout
conformZment ~ la Loi sur le traitement des Zlus municipaux. La formule
dOidexation est basZe sur IOagmentation de IQidice des prix ~ la consommation
pour le Canada (IPC) publiZ par Statistiques Canada pour le mois se terminant
le 30 septembre de chaque annZe.

12- Le conseil dZlsgue au comitZ administratif le pouvoir de dZterminer les
modalitZs de versement de la rZmunZration et de |OHocation de dZpenses
prZvues au prZsent regl ement et de la Loi sur le traitement des Zlus municipaux.

13- Le prZsent regl ement fixe la rZmunZration pour chaque membre du conseil
de la MRC, le tout rZtroactivement au 1 janvier 2006. Il remplace le re glement
de rZmunZration des Zlus de la MRC du Haut-Saint-Frane ois (Reg lement 187-
02) en vigueur auparavant.

ADOPTEE
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9/

10/

Fibre optigue

Claude Brochu informe les Zlus que des visites des b%diments sont rZalisZes "
ce jour, et que dOatres sont ~ venir. Les panneaux servant de fixation pour les
Zquipements dOatrZs de la fibre seront confectionnZs et posZs par la MRC.
Actuellement, la fibre est en dZploiement ~ St-Isidore-de-Clifton. Le projet
progresse bien.

RESOLUTION N° 2006-02-3795

Sur la proposition de CZline GagnZ, appuyZe par Jean-Claude Dumas, IL EST
RESOLU dOacepter la soumission de Bell telle que dZposZe lors de I@ppel
dOdfes pour la fibre optique, appel dOdfes sollicitZ par la Commission scolaire
des Hauts-Cantons pour le projet dGnplantation de la fibre optique.

ADOPTEE

RESOLUTION N° 2006-02-3796

Sur la proposition de Jean-RenZ RZ, appuyZe par Normand C™Z, IL EST
RESOLU de mandater le comitZ administratif de la MRC du Haut-Saint-Frane ois
~ finaliser IOatente avec la Commission scolaire des Hauts-Cantons. IL EST
EGALEMENT RESOLU d@utoriser le prZfet, Michel Gendron et le directeur
gZnZral, Claude Brochu "~ signer I@ntente ~ survenir dans ce dossier.

ADOPTEE

DOatre part, I0dis de motion envoyZ par courrier recommandZ nOara pas de suite
immZdiate puisque la CSHC assume les frais du projet pour [Qistant. Enfin, si des
gens de la population se manifestent afin dOotenir branchement ~ la fibre, il serait
de mise de prendre note de ceux-ci afin d@voir un impact aupres de C%oblAion au
moment oe le service sera offert ™ la population.

Programme de rZnovation © Augmentation de la valeur des immeubles admissibles
au programme de RZno-Village pour notre territoire

RESOLUTION N° 2006-02-3797

ATTENDU QUE dans le cadre de la livraison du programme gf)aie " la
rZnovation en milieu rural (RZno-Village), certains critsres ont ZtZ Ztablis pour
dZterminer I@ccessibilitZ dOn propriZtaire dOur rZsidence audit programme;
ATTENDU QUE I®n des crite res est la valeur de la maison;

ATTENDU QUE le bareme de 45000 $ est maintenant trop bas Ztant donnZ
|IOagmentation continue des valeurs des rZsidences sur notre territoire;

E CES CAUSES, sur la proposition de Martin Mailhot, appung par Diane Fiset,
IL EST RESOLU que la MunicipalitZ RZgionale de ComtZ du Haut-Saint-
Frane ois augmente ~ 60 000 $ la valeur d@ne maison admissible au programme
dOale "~ la rZnovation en milieu rural (RZno-Village) sur son territoire;.

Que les autres crite res d@dmissibilitZ restent inchangZs.

ADOPTEE

Environnement

Projet Zcocentre - centre de tri B biorZacteur

Une rencontre entre le comitZ administratif et les intervenants de GSI
Environnement a eu rZcemment lieu afin de faire le point sur le projet menZ
expZrimentalement. Les faits saillants de cette rencontre sont que les cozts de
traitement sont du double plus ZlevZs que IOafouissement. Toutefois, les gains
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environnementaux sont importants puisque la rZduction du tonnage enfouis est
de plus de 50%. Les activitZs sont arret Zes et reprendront au plus tard ce
printemps, et ce, minimalement pour I@cocentre.

Regl ement sur I®&nfouissement

DOic trois ans, la MRC aura un choix ~ faire, soit de fermer son lieu
dOafouissement sanitaire (LES) et le transformer en lieu dOafouissement
technique (LET) ou bien de fermer le LES et exporter ses matie res rZsiduelles
ailleurs. M. Brochu explique aux Zlus les diffZrences entre un LET et un LES,
les impacts financiers possibles, de me me que les aspects de prZservation de
IOenironnement qui en dZcoulent. Une rZflexion estrienne sera ~ faire afin de
voir qui maintiendra ouvert leurs sites. ldZalement, il sera important dOste fixZ
dOicla fin 2006 afin d@tre pret pour 2009. Ce dossier sera amenZ au comitZ de
suivi du PGMR pour fins de discussions. M. Brochu expose aussi la situation des
sites ailleurs en Estrie.

RESOLUTION N° 2006-02-3798

ATTENDU QUE les municipalitZs locales de Weedon, Bury, Scotstown, La
Patrie, Chartierville, Lingwick et Hampden ont rZsolu de mettre fin ~ la
dZIZgation de compZtence de la MRC du Haut-Saint-Franeois en matiere de
collecte sZlective;

ATTENDU QUOn projet de crZation de rZgie intermunicipale est en cours pour
un groupe de municipalitZs;

ATTENDU QUE la municipalitZ de Weedon dZsire se joindre " la rZgie
intermunicipale d@shbestos et que celle de Bury dZsire faire elle-meme la
collecte des matier es recyclables sur son territoire;

E CES CAUSES,
Sur la proposition de Solange Bouffard, appuyZe par Normand QTMi, IL EST
RESOLU que la MRC du Haut-Saint-Frane ois renonce ~ la compZtence qui lui

avait ZtZ dZvolue en matier e de collecte sZlective.

ADOPTEE

Suivi des dossiers P Centre de tri de Sherbrooke

Suite ~ I@nplantation de la collecte mZlangZe et ~ IQimlantation des bacs 360
litres, la collecte a doublZe depuis quelques temps. Toutefois, une Zducation est
" faire concernant les sacs de plastique puisquOilse sont pas tous mis dans un
sac nouZ, ce qui entra’ne des proble mes de traitement au centre de tri. De plus,
aucun dZbouchZ ne semble sOdfir pour les contenants de type CtZtrapack E.
Les gestionnaires verront ce qui adviendra de ces rZsidus.

RZgie de tri D nombre de portes

E titre d@iformation, Claude Brochu explique aux Zlus que le nombre de portes
fzt Ztabli ~ partir du nombre de logements inscrits au r™e d@valuation. Bien que
cette mZthode ne soit pas 100% Zquitable, elle fut choisie pour sa facilitZ
dOnplantation. Apres discussion, il est convenu par la table des maires que le
CA se penchera sur des possibilitZs dO#lernatives. Il est aussi souhaitZ que le
tableau de quotes-parts fasse mention de cette somme "~ dZbourser puisque
certaines municipalitZs nOat pas budgZtZ cet item, faute de renseignements.

PrZsence du public dans la salle

Patrick Langlois, Ascot Corner

M. Langlois demande " ce que |Oirdrmation entre la MRC et IOESie circule. Les
orientations rZgionales auront un impact sur le Haut-Saint-Frane ois et il souhaite
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13/

14/

15/

16/

17/

avoir rapport des discussions tenues ~ la CRfE. Il est clair que tout sera
ramenZ autant " la table des maires qu@ux municipalitZs locales.

RZunions du comitZ administratif

RESOLUTION N° 2006-02-3799

Sur la proposition de Jean-RenZ RZ, appuyZe par Nicole Robert, IL EST
RESOLU dOatZriner les dZcisions prises lors des rZunions du comitZ
administratif du 5, 18 et 26 janvier 2006.

ADOPTEE

Rapport du prZfet

Disponible au bureau de la MRC.

Rapport du prZfet supplZant

Le rapport du prZfet supplZant est donnZ verbalement aux Zlus.

Rapports des membres du C. A. et du ComitZ de dZveloppement

Les rapports sont donnZs verbalement aux Zlus.

RESOLUTION N° 2006-02-3800

ATTENDU QUE les constats Zmis sur les routes provinciales du territoire de la
MRC du Haut-Saint-Franeois sont en chute libre depuis que les moyens de
sensibilisation des agents sont en places;

ATTENDU QUE les constats Zmis sur les rues municipales sont, elles aussi, en
chute libre depuis que les moyens de sensibilisation sont en place et par le fait
me me, cela prive les municipalitZs de revenus apprZciables;

E CES CAUSES, sur la proposition de Jean-RenZ RZ, appuyZe par Marc-
Jacques Gosselin, IL EST RESOLU de signifier au Gouvernement du Quzbec
de presser le pas quant aux nZgociations relatives ~ 10ergnte avec les policiers
de la SZretZ du QuZbec.

ADOPTEE

Correspondance

Mise en filie re

Sur la proposition de Jean-RenZ RZ, la correspondance est mise en filiere .

Recommandations des membres

PGMR Dsecteur #1

Normand Potvin, " titre de prZsident du comitZ de suivi du PGMR, sollicite une
rencontre avec tous les maires du secteur #1 apre s rencontre. Toutefois, comme
Ascot Corner a passZ une rZsolution demandant ~ ce que 3 Zlus et 3 non-Zlus
soient en place, il est convenu d@witer les personnes dZsignZes localement (3
Zlues et 2 non Zlues) ~ la prochaine rencontre et de considZrer modifier la
composition de ce secteur.

Pacte rural
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Le dossier du pacte est discutZ par les Zlus. Il serait souhaitable que plus de fonds
soient rendus disponibles pour les municipalitZs dZfavorisZes et dZvitalisZes ou au
prorata de la population, comme St-Isidore le souhaite, cOst du moins ce que
souligne HZl ne Dumais. Divers aspects de ce dossier sont par la suite discutZ par
les maires.

Questions diverses

T%obes au comitZ administratif

Le tableau des t%hes au CA est dZposZ aux Zlus.

Villages-relais © MunicipalitZ de Weedon

RESOLUTION N° 2006-02-3801

ATTENDU QUE le Ministere des transports du QuZbec Zlabore actuellement la
stratZgie de mise en place des villages-relais;

ATTENDU QUE le concept QeroitvI(appeIIation dOaviron 45 villages-relais sur
Ie§ axes routiers nationaux, ZloignZs les uns des autres et dOn centre urbain
dOaviron 80 kilome tres;

ATTENDU QUE le Haut-Saint-Franeois compte deux routes ciblZes par le
concept, soit les routes 108 et 112;

ATTENDU QUE les criter es de sZlection favorisent la municipalitZ de Weedon,
situZe entre VallZe-Jonction et Sherbrooke, en respect de la distance dBaviron
80 kilomstres, possZdant les services de santZ, dDesence, de restauration,
dOpgicerie et dBZbergement

ATTENDU QUE la municipalitZ de Weedon possede d@utres avantages tres
intZressants tels IGntersection des routes 112 et 161 (entre Victoriaville et Lac
MZgantic), entrZe des rZgions touristiques des Cantons-de-IOEs et de
Chaudisres -Appalaches, prZsence de la Fromagerie Petits Plaisirs pour un
Zventuel partenariat public-privZ, une chambre de commerce et un comitZ
culturel tres actif en tourisme et culture, notamment autour de la Maison
Laplante et la prZsence dOne halte routisre avec abris pique-nique avec acces
par descente de bateau au lac Aylmer;

ATTENDU QUE la dZmarche menant ~ la reconnaissance de la municipalitZ de
Weedon ~ titre de village-relais sollicite un appui du conseil des maires de la
MRC du Haut-Saint-Frane ois et de la ConfZrence rZgionale des Zlus de IOESsie;

ATTENDU QUE la municipalitZ de Weedon dZmontre sa volontZ de devenir un
village-relais en dZposant sa candidature, appuyZe d@n document argumentaire
ZtoffZ

E CES CAUSES, sur la proposition de Nicole Robert, appuyZe de Jean-RenZ
RZ IL EST RESOLU que le Conseil des maires de la MRC du Haut-Saint-
Frane ois appui la candidature de la municipalitZ de Weedon " titre de village-
relais et demande ~ la CRf d@n faire autant aupres de IQistance dZcisionnelle
qui accorde les appellations, soit le comitZ provincial des villages-relais.

ADOPTEE

Transmission des documents

Marc-Jacques Gosselin souhaiterait obtenir les documents plus rapidement afin de
pouvoir mieux prZparer les rencontres du conseil des maires et ainsi alimenter son
conseil municipal. Apres discussion, il est convenu que le CA se penchera sur
cette situation.
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Centre ~ la petite enfance

RESOLUTION N° 2006-02-3802

Considérant que le territoire comprend 291 places, ce qui semble suffisant pour
obtenir un BC selon les normes minimales du Ministere;

Considérant que le territoire est le 2-me plus grand de |IOE®ie et que les
distances ne sont pas ~ nZgliger, compte tenu du caracte re fortement rural, de la
gZographie montagneuse et du nombre de voies de circulation secondaires;

Considérant que les deux secteurs, MRC du Haut-Saint-Franeois et
arrondissements Fleurimont-Lennoxville, regroupent deux territoires de CLSC
qui nOdfent pas le me me panier de services et ne desservent pas le me me type
de clientel e;

Considérant que les territoires ciblZs n®nt aucune affinitZ dOppartenance, ni
aucune histoire dOZsanges significatifs entre eux, IOunZtant totalement rural et
|©aue totalement urbain, avec des clientsles complstement diffZrentes,
dZfavorisZes pour la MRC et favorisZes pour les arrondissements;

Considérant les distances, il serait extre mement difficle de desservir
rapidement les RSG et de recruter de fas on reprZsentative les membres parents
du Conseil dOdministration.

EN CONSfQUENCE, sur la proposition de Jean-RenZ RZ, appuyZe par CZline
GagnZ, IL EST RESOLU que le conseil des maires de la MRC du Haut-Saint-
Frane ois sOppose vivement au transfert des services de gestion des centres ~
la petite enfance ~ |QetZrieur de son territoire et quOun coordonnateur soit
nommZ pour la MRC du Haut-Saint-Frane ois afin de desservir celui-ci.

ADOPTEE

LevZe de I'assemblZe

Jean-RenZ RZ propose la levZe de la sZance ~ 00 h.

Clauge Brocbu Mighel Gendron
SecrZtaire-trZsorier prZfet



